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ARTICLE 6

I. – Au début de l’alinéa 4, après la mention : 

« Art. L. 1111-12-2. – »

insérer la mention : 

« I. – ».

II. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa suivant :

« II. – Sont exclues du dispositif les personnes dont une maladie ou un trouble psychique ou 
neuropsychique altère gravement leur discernement et l’exercice de leur volonté libre et éclairée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à exclure les personnes dont une maladie ou un trouble psychique ou 
neuropsychique altère gravement le discernement leur exercice d’une volonté libre et éclairée afin 
d'éviter toute forme d'abus moral et psychologique à leur encontre.


